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–  Séjour raccourci / retour anticipé
– Quarantaine
– Perte de gains
– Congés non payés

Fiche d‘information pour les collaborateurs

VACANCES DʼAUTOMNE 2020

Vous partez à l’étranger pour les vacances d’automne cette année ?

Nous vous souhaitons de bonnes  
vacances d’automne !  

Restez en bonne santé !

Vous êtes obligés ( !) de vous soumettre à une quarantaine de 10 jours à votre retour.

Quarantaine obligatoire
Cette quarantaine obligatoire pour les voyageurs en provenance de pays et de territoires présentant un risque accru 
d‘infection a été décrétée par le Conseil fédéral suisse et s‘applique également aux personnes qui ont « seulement » 
passé des vacances dans ces régions. Vous devez suivre les étapes suivantes :
–  Rendez-vous immédiatement à votre domicile ou dans un autre logement approprié à votre entrée dans le pays.
– Vous devez y rester en permanence pendant les 10 jours suivant votre arrivée. Suivez les instructions pour la  

quarantaine (www.bag.ch)
– Signalez votre entrée à l‘autorité cantonale compétente dans les deux jours.
– Suivez les instructions des autorités.

Pas de compensation salariale pour la quarantaine
En cas de quarantaine liée au retour de pays et de territoires présentant un risque accru d‘infection, il n‘y a pas de  
droit à une indemnité de salaire. Votre absence en raison de la quarantaine imposée se fait au détriment de vos vacances 
ou de vos heures supplémentaires. Si cela n‘est pas possible, le temps doit être compensé par des congés non payés.
Justification : Vous avez pris consciemment la décision de vous rendre dans une zone à risque et êtes responsable  
de la perte des heures de travail correspondantes. Cela vaut également si vous ne pouvez pas rentrer de votre pays de 
vacances ou si vous ne pouvez rentrer que tardivement.
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fait-elle partie des États et des terri-
toires présentant un risque  

accru d’infection au 
corona ?1

1    Actuellement (23.09.2020), il s‘agit des pays européens suivants : Albanie, Andorre, Bosnie-Herzégovine, Kosovo, Croatie, 
Malte, Moldavie, Monaco, Monténégro, Macédoine du Nord, Roumanie, Russie, Saint-Marin, Espagne, République tchèque, 
Ukraine. La liste complète et constamment mise à jour peut être consultée sur www.bag.admin.ch.

Il est impératif que vous vous entendiez avec  
votre employeur avant vos vacances.

Discutez des possibilités et des conséquences afin de 
trouver une solution satisfaisante pour les 2 parties.

http://www.bag.admin.ch/bag/fr/home.html

